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LA première session cri‐minelle de l'année judi‐ciaire 2015‐2016 s'ouvreaujourd'hui dans la capi‐tale économique. Ce sontdix affaires qui serontexaminées, deux se‐maines durant, par desmagistrats professionnels

et assesseurs tirés ausort, à la faveur d'une au‐dience organisée il y a unpeu plus d'une semaine àPort‐Gentil.Six viols sur mineure demoins de 15 ans, 3 volsavec violences, commu‐nément appelés bra‐quages, et un meurtre :voilà le contenu du rôlequi devra, comme d'habi‐tude, drainer du mondevers le palais de justice.

Le procureur général n'endemande pas moins car,pour lui, le caractère pé‐dagogique des audiencescriminelles n'est plus àdémontrer. 
« On y apprend beaucoup
de choses, tant sur la vie
en société que sur le code
pénal. Je demande donc
aux populations de conti-
nuer à accorder le même
intérêt aux débats et à en
tirer le meilleur parti», a

déclaré Emile Mambeya.Parmi les dossiers, il vasans dire que deux retien‐dront particulièrementl'attention. Le premierverra comparaître celundi mademoiselleChancia Vandji pourmeurtre, puis le seconddans lequel Paulin Kou‐koudou devra répondrede viol sur sa propre "ille,âgée de moins de 15 ans.

Dix affaires inscrites au rôle
Session criminelle de Port-Gentil

Vianney MADZOU
Port-Gentil/Gabon

Le procureur général Emile Mambeya invite les Portgentillais à se
rendre massivement au palais de justice pour assister aux débats.
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DEUX habitants de Mako‐kou viennent de vivre l'unedes expériences sans douteles plus terri"iantes de leurvie. En effet, le mercredi 27janvier dernier, alors queAlphonse Ngue Mba, 60 ans,

et Zéphirin Mboumba, 54ans, tous deux Gabonais, setrouvaient dans la brous‐saille d'une bourgade situéeà 18 km du chef‐lieu de laprovince de l'Ogooué‐Ivindo, une panthère, sortiede nulle part, s'en est prise àeux. Grièvement blessés, lesdeux victimes ont été inter‐nées au Centre hospitalierrégional Omar Bongo On‐dimba de Makokou. Aux

dernières nouvelles, leurpronostic vital ne serait plusengagé. D'après les récits recueillisauprès des victimes, elles seseraient, ce jour‐là, renduesdans la brousse des envi‐rons de leur village pour ré‐colter des lianes qui leurservent dans la fabricationde produits artisanaux. Maisà peine s'enfoncent‐ils d'unkilomètre environ dans le

bosquet, les deux hommessont attaqués par une pan‐thère. Dans la lutte désespé‐rée qu'ils engagent contre lefélidé, Ngue Mba etMboumba n'ont pas fait lepoids. Le carnivore qui étaitimposant les a grièvementblessés à coup de griffesavant de prendre la fuite. 
« Aussi curieux que cela
puisse paraître, les deux
hommes n'ont eu la vie sauve

que parce que la panthère
aurait vu le sang d'Alphonse
Ngue Mba couler. Selon eux,
il n'est pas exclu que des
chasseurs auraient préala-
blement tenté de l'abattre»,indique un informateur aufait de ce dossier. En dépit des graves bles‐sures que le prédateur leura causées, les deux compa‐gnons d'infortune ont toutde même réussi à regagner

le village. C'est de là qu'ilsont été évacués vers le Cen‐tre hospitalier régionalOmar Bongo Ondimba deMakokou. Alphonse NgueMba s'en est sorti avec desblessures à la tête, au brasdroit et au pied gauche. Tan‐dis que son compagnon s'esten tiré avec plusieurs bles‐sures légères.

Deux hommes attaqués par une panthère au PK 18
Insolite à Makokou

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

LES éléments de la police ju‐diciaire ont récemment in‐terpellé, à Tchibanga, unressortissant malien de 24ans, Diakité Ibrahim, soup‐çonné de vol aggravé de télé‐phones portables et d'unordinateur dans la boutiquede son compatriote, DjiméDiarra, celui‐là même qui adéposé plainte contre lui. Auquartier Bibora, communé‐ment appelé "Le Commer‐cial", dans le 1erarrondissement où il a été ar‐rêté, le mis en cause étaitpourtant connu comme veil‐leur de nuit. Nul ne savaitqu'à côté de cette activité of‐"icielle, il avait développé unautre "business", le vol, pourarrondir ses "ins de mois. Mais le plaignant Diarra avite fait de ruiner ses projetsen le livrant à la police, tant ilavait osé le prendre pourcible en s'attaquant à sonmagasin. En effet, après avoirdéfoncé, nuitamment, l'unedes fenêtres de la boutique,en fait une épicerie, Diakitépeut s'y introduire tranquil‐lement et se servir. Il en res‐sort, par la suite, les braschargés. Les jours suivants, il com‐mence à liquider la marchan‐dise à travers la ville.Entre‐temps, le propriétairedes lieux, qui ignore encoretout de l'identité du vandalede son magasin, dépose uneplainte contre X à la police ju‐diciaire. Mais dans sa quête deconnaître le ou les auteursprésumés du vol, il ne tardepas à avoir des réponses. Unede ses connaissances l'in‐forme avoir croisé DiakitéIbrahim au centre Commer‐

cial, en train d'écouler des té‐léphones et un ordinateur.L'information est par la suiterelayée auprès des policiersqui se transportent aussitôtsur les lieux. Diakité y est cueilli en pleinetransaction, puis conduit auposte où il reconnaît formel‐lement avoir cassé la bou‐tique de son compatriote.
«J’avoue que mon salaire ne
me permettait pas de joindre
les deux bouts, vu la famille
que j’ai au pays. Sauf que je
suis désolé du geste commis
chez mon frère », a‐t‐il fait sa‐voir. Quelque peu tardive‐ment d'ailleurs, le parquet deTchibanga ayant déjà décidéde le placer en détention pré‐ventive à la prison centrale. Selon des sources bien infor‐mées, Diakité Ibrahim, qui vitdans le chef‐lieu de la pro‐vince de la Nyanga depuisdeux ans, n'en serait pas àson premier coup. Il auraitdéjà, il y a quelques mois,perpétré un cambriolagedans un premier magasin, oùil était employé comme gar‐dien, avant d'en être limogépar son patron, pour cettefaute lourde. 

Diakité Ibrahim choisit le vol pour arrondir ses fins de mois
Vol aggravé à Tchibanga 

M.M. 
Tchibanga/Gabon

Diakité Ibrahim tenant entre ses mains le produit du vol. Photo de droite: ... après
avoir défoncé une fenêtre.
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La maison dans laquelle Diakité Ibrahim s'est intro-
duit...
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